
Decret n• 99-812 du 14 septembre 1999 modifiant le 
decret n• 53-975 du 30 septembre 1953 relatif a !'or­
ganisation du marchlt des c8r8ales et de !'Office 
national interprofessionnel des cltrltales 

NOR: AGRP9901283O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la peche, 
Vu le code rural, notamment la section 2 du chapitre Je• du 

titre II du livre VI (nouveau) ; 
Vu le ctecret n° 53-975 du 30 septembre 1953 modifie relatif 

a l'organisation du marche des cereales et de !'Office national 
interprofessionnel des cerfales ; 

Vu le decret n° 97-1206 du 19 decembre 1997 pris pour 
l'application a l'ensemble des ministres du 1° de l'article 2 du 
ctecret n° 97-34 du 15 janvier I 997 relatif a la cteconcentration 
des decisions administratives individuelles ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 
Art. 1•. - Le dCcret du 30 septembre 1953 susvise est modi­

fie comme suit : 
I. - Les articles 2 et 3 sont remplacCs par !es articles sui­

vants: 

« Art. 2. - L 'Office national interprofessionnel des cereales 
est administre par un conseil central de quarante-neuf membres : 

« 1° Vingt-cinq representant lcs producteurs de cerealcs: 
« a) Neu[ choisis parmi les membres agriculteurs des comites 

d6partementaux ou interdepartementaux des cereales proposes 

par eux a raison d'un membre pour chacune des neuf regions 
cereaiieres metropolitaines definies par arrete du ministre de 
I' agriculture ; 

« b) Deux proposes par I' Assemblee permanente des 
chambres d'agriculture; 

« c) Quatre, dont un representant Jes eteveurs, proposes par 
!es organisations syndicates d'exploitants agricoles a compe­
tence nationale les plus representatives ; 

~< d) Quatre, dont un representant les riziculteurs, proposes 
par les organisations de producteurs les plus representatives ; 

« e) Six repr6sentants des cooperatives de cereales proposes 
par les organisations a competence nationale les plus representa­
tives, dont un repr6sentant les cooperatives fabriquant des ali­
ments du betai I ; 

« 2° Dix-sept representant le commerce et les industries de la 
filiere proposes par les organisations professionnelles a compe­
tence nationale Jes plus representatives : 

« a) Deux negociants en cereales ; 
« b) Un importateur-exportateur; 
« c) Trois meuniers; 
« d) Deux boulangers ; 
« e) Un semoulier; 
«f) Un fabricant de pates alimentaires; 
« g) Deux fabricants d'aliments du betail; 
« h) Un representant des industries diverses utilisant le ble; 
« i) Un malteur; 
«)) Un representant des industries utilisant des cerealcs 

autres que le blC ; 
« k) Un representant des industries utilisant le riz; 
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« l) Un representant des industries semenciCres; 
« 3° Deux representants d' associations de defense des 

consommateurs, proposes par le ministre charge de la consom­
mation; 

« 4° Cinq representants proposes par !es organisations syndi­
cales de salaries les plus representatives. 

« Les membres du conseil central sont nommes pour trois ans 
par arrfae du ministre de l'agriculture. Leur mandat est renouvc­
lable. 

« Le conseil central t':lit un prCsident dCsigne panni ses 
membres producteurs de cereales. 

« Le directeur general de l'office, le commissaire du Gouver­
nement, le contr01eur d'Etat, le directcur gCnCral de la Caisse 
nationale de credit agricole ou son repr6scntant, le directeur 
general des douanes ou son representant, ainsi qu'un represen­
tant des ministres interesses par Jes points a l'ordrc du jour, 
assistent aux seances avec voix consultative. 

« Art. 3. - II est institue, au sein du conseil central, un 
comite pennanent de dix-sept mcmbrcs : 

« 1 ° Le president du conseil central, president de droit ; 
« 2° Huit membres choisis par !es representants des produc­

teurs de ceffales, parmi eux, dont trois choisis panni Jes 
membres proposes par !es organisations syndicales d'exploitants 
agricoles a competence nationale !es plus representatives; 

« Six membres choisis par les representants du commerce et 
des industries de la filiere, parmi eux ; 

« 4° Deux membres choisis par les representants d'associa­
tions de defense des consommateurs et des organisations syndi­
cates de salaries ]es plus representatives, panni eux. 

« Le directeur general de !'office, le commissaire du Gouver­
nement, le contr61eur d'Etat, le directcur general de la Caisse 
nationale de credit agricole ou son representant, le directeur 
general des douanes ou son representant, ainsi qu'un represen­
tant des ministres interesses par !es points a l'ordrc du jour, 
assistent aux seances avec voix consultative.» 

11. - A l'article 5, les mots: « le chef des services fiscaux 
du departement ou son representant » sont remplaces par Jes 
mots : « le directeur interregional, le chef de service inter­
regional ou le directeur regional des douanes et droits indirects, 
place a la tete de la circonscription territorialc dans le ressort de 
laquelle se situe le siege du comite departemental des cereales, 
ou son representant ». 

Art. 2. - Le ministre de l'economie, des finances et de l'in­
dustrie et le ministre de !'agriculture et de la peche sont char­
ges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present 
ctecret, qui sera publie au Journal officiel de la RCpublique 
fran~aise. 

Fait a Paris, le 14 septembre 1999. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de /'agriculture et de la pfrhe, 
JF.AN GLAVANY 

Le ministre de l 'iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

DOMINIQUE SnlAUSS-KAHN 

Decret n• 99-813 du 14 septembre 1999 relatif a la for­
mation des ing8nieurs agronomes modifiant !'article 
R.* 812-23 du code rural 

NOR: AGRE9901669D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de !'education nationale, de la 

recherche et de la technologie ct du ministre de !'agriculture et 
de la peche, 

Vu le code rural, notamment son livre VIII (nouveau) et !es 
articles L. 812-1, R.* 812-14 et suivants; 

Vu la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiee sur l'ensei­
gnement superieur, notamment son article 33 ; 

Vu le dfrret n° 71-61 du 6 janvier 1971 modifie organisant 
les structures de l'Institut national agronomique, des ecoles 
nationales superieures agronomiques de Grignon, Montpellier, 
Rennes, de !'Ecole nationale superieure des industries agricoles 
ct alimentaires et de !'Ecole nationale supCricure d'horticulture; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement agricole du 
17 decembre I 998 ; 

Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement superieur et 
de la recherche du I 8 janvier 1999 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 
Art. 1••. - Le III de l'article R.* 812-23 du livre VIII (nou­

veau) du code rural est remplace par les dispositions suivantes: 
« III. - Etablissement d'enseignement superieur fram;ais ou 

etranger, notamment un centre de troisieme cycle d'une univer­
site ou d'un etablissement public habilite a ctelivrer un doctoral. 
a condition que la fonnation choisie soit agreee par Jc directeur 
de l'Ecole nationale superieure agronomique oll. le dip!Ome 
d'agronomie generale a ete obtenu, apres avis des conseils 
compCtents de cette ecole. Cet agrement peut etre assorti d'une 
obligation de fonnation complementaire. 

« Les modalites du contrOle des connaissances en vue de la 
delivrance, a l'issue de la troisieme annee de specialisation, du 
dipl6me d'agronomie approfondie et du diplOme d'ingenieur 
agronome de l'Ecole nationale superieure agronomique ayant 
delivre le dipl6me d'agronomie generate sont definies par les 
organes competents de cette Ccole, le cas Cchfant par voie de 
convention avec l'etablissement d'accueil. » 

Art. 2. - Le ministre de I' education nationale, de la 
recherche et de la technologie et le ministre de l'agriculture et 
de la p&he sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present ctecret, qui sera publiC au Journal officiel 
de la RCpublique fram;aise. 

Fait a Paris, le 14 septembre 1999. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de /'agriculture et de la peche, 
JEAN GLAVANY 

Le ministre de l' iducation nationale, 
de la recherche et de la technologie, 

CLAUDE ALLEGRE 

ArritB du 15 septembre 1999 constatant les d8passements 
de certaines superficies de base, les dt!passements 
applicables aux petits producteurs et les d8passements 
des surfaces maximales garanties du ble dur en zone 
non traditionnelle et en zone traditionnelle 

NOR: AGRP9901878A 

Le ministre de l'agriculture et de la peche et le secretaire d'Etat 
au budget, 

Vu le reglement (CEE) n° 1765/92 du Conseil du 30 juin 1992 
instituant un regime de soutien aux producteurs de certaines cultures 
arables; 

Vu le feglement (CE) n° 3072195 du Conseil du 22 decembre 
1995 portant organisation commune du marche du riz ; 

Vu le reglement (CE) n° 658/96 de la Commission du 9 avril 
1996 relatif a certaines conditions d'octroi des paiements compensa­
toires dans le cadre du regime de soutien aux producteurs de cer­
taines cultures arables ; 

Vu le d&:ret 0° 97-423 du 28 avril I 997 modifie relatif aux d&:la­
rations de surfaces et a la gestion et au controle du regime de sou­
tien aux producteurs de certaines cultures arables ; 

Vu l'arrete du 4 septembre 1998 fixant certaines modalites parti­
cutieres a la culture du b!e dur, 

Arretent: 
Art. 1••. - Pour l'annee 1999, ii n'y a pas de dCpassement pour 

la superficie de base suivante : base mai's irrigue. 
Art. 2. - Pour l'annee 1999, des dCpassements sont constatCs 

pour !es superficies de base suivantes : 
- base mai's sec : 8,4 % ; 
- base nationale irriguee : 3,4 % ; 
- base nationale seche: 2,7 %. 
Pour Jes producteurs relevant du regime simplifiC, Jes paiements 

doivent tenir compte du depassement moyen constate sur !'ensemble 
des bases 5eches, qui est de 2,9 %, et du depassement moyen 
constate sur !'ensemble des bases irriguCes, qui est de 2,6 %. 

Art. 3. - Pour l'annee 1999, le dCpassement de la surface maxi­
male garantie de 50 000 hectares pour la culture du blC dur en zone 
non traditionnelle est de 71,5 %. 


